
 

 

 

  

 

 

 

École de technologie supérieure (ÉTS) 
1100, rue Notre-Dame Ouest, Bureau A-0911 
 

 

Montréal (Qc)  
Canada H3C 1K3 

 

Cirodd.org 

 

 

INNOVATION DURABLE 
 

LIVRE BLANC SUR L’INNOVATION DURABLE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

31 mars 2021  

http://cirodd.com/fr/index.php
http://cirodd.com/fr/index.php


 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec l’appui financier de 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En partenariat avec  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 3 

Rédaction 

Philippe Genois-Lefrançois, Faculté de l’aménagement, Université de Montréal 

Leyla Lardja, Faculté de l’aménagement, Université de Montréal 

Thierry Lefèvre, Centre de recherche sur les matériaux avancés (CERMA), Université Laval 

Thibaut Magalas, Polytechnique Montréal  

 

 

Relecture 

Catherine Beaudry, Chaire de recherche du Canada sur la création, le développement et la 
commercialisation de l'innovation, Département de mathématiques et de génie industriel, 
Polytechnique Montréal 

Laurence Solar Pelletier, Chaire de recherche du Canada sur la création, le développement et la 
commercialisation de l'innovation, Polytechnique Montréal 

Luce Beaulieu, CIRODD 

Mohamed Cheriet, CIRODD 

Liliana Diaz, Institut Hydro-Québec en environnement, développement et société (Institut EDS) 

Olivier Riffon, Département des sciences fondamentales, Université du Québec à Chicoutimi 

Catherine Lemay-Bélisle, Département des sciences fondamentales, Université du Québec à 
Chicoutimi 

Loick-Alexandre Gauthier, QuébecInnove  

 

Contribution 

Carolyn Hatch 

Alyson Gagnon, Université du Québec à Chicoutimi 

 

Coordination 

Luce Beaulieu, CIRODD 

Hassana Elzein, CIRODD 

 

Remerciement 

Nous remercions chaleureusement ceux et celles qui ont contribué à la réalisation de ce projet : 
Ludovic Soucisse, Nicolas Benjamin, et les participants au Sommet de l’Innovation Durable 

 

 

© CIRODD 2021 

 

 

 



 4 

Table des matières 
 

1. Contextualiser l’innovation durable .............................................................................................. 6 

1.1. Une situation mondiale préoccupante .................................................................................. 6 

1.2. L’innovation durable pour accélérer la transition .................................................................. 6 

1.3. L’innovation durable : concept et définition .......................................................................... 7 

Le développement durable ....................................................................................................... 7 

L’innovation ............................................................................................................................... 7 

1.4. Proposition d’une définition de l’ID ....................................................................................... 9 

2. Les champs d’application de l’innovation durable ....................................................................... 9 

2.1. L’économie circulaire ............................................................................................................ 9 

Un concept intégrateur pour le découplage ............................................................................. 9 

L’implantation de stratégies innovantes d’économie circulaire .............................................. 10 

2.2. La conception régénérative ................................................................................................. 11 

Les prémisses de la conception régénérative ........................................................................ 11 

2.3. L’innovation sociale transformative ..................................................................................... 13 

Une innovation sociale aux impacts structurants pour le développement durable ................ 13 

Des alternatives durables aux institutions dominantes .......................................................... 14 

3. Orienter les chemins vers l’innovation durable .......................................................................... 15 

3.1. Comprendre les dynamiques de l'innovation qui sous-tendent les transformations vers la 

durabilité : le champ des transitions........................................................................................... 15 

La transition des systèmes sociotechniques .......................................................................... 15 

La perspective multi-niveaux .................................................................................................. 16 

3.2. Piloter la transition à travers les innovations durables : la gestion de la transition ............ 18 

Une approche de gouvernance alternative ............................................................................ 18 

Les phases d’une démarche de gestion de la transition ........................................................ 19 

3.3. Des outils pour l’innovation durable .................................................................................... 20 

La gestion stratégique de niches ............................................................................................ 20 

La prospective ........................................................................................................................ 21 

L’analyse du cycle de vie........................................................................................................ 22 

L’importance des écosystèmes d’innovation .......................................................................... 23 

Conclusion ..................................................................................................................................... 24 

Bibliographie .................................................................................................................................. 25 



 5 

 

Acronymes 

 
AcCV 

ACV 

AeCV 

AsCV 

CU 

CR 

Analyse économique de cycle de vie 

Analyse de cycle de vie 

Analyse environnementale de cycle de vie 

Analyse sociale de cycle de vie 

Credit Union 

Conception régénérative 

DD 

EC 

GEN 

GSN 

Développement durable 

Économie circulaire  

Global ecovillage network 

Gestion stratégique de niche 

GT Gestion de la transition 

ID 

IST 

Innovation durable 

Innovation sociale transformative 

ODD 

OCDE 

ONU 

Objectifs de développement durable 

Organisation de Coopération et de Développement Économique 

Organisation des Nations Unies 

OCDE 

PMN 

Recherche et développement 

Perspective multi-niveaux 

SF 

TN 

Slow Food 

Transition Network 

 

 

 

 

 

 

 

 



 6 

1. Contextualiser l’innovation durable  

1.1. Une situation mondiale préoccupante 

En ce premier quart de siècle, la population mondiale se trouve confrontée à d’importants défis 
économiques, sociaux et environnementaux. À l’ère de la mondialisation et d’une société 
industrielle fondée sur la croissance, les activités anthropiques outrepassent les seuils de 
durabilité supportés par la biosphère (Rockström et al., 2009; Scheffer, Carpenter, Foley, Folke et 
Walker, 2001; Steffen et al., 2015). Le portrait socio-économique est tout aussi préoccupant alors 
que la richesse et l’utilisation des ressources présentent des disparités croissantes à travers le 
monde (Alvaredo, Chancel, Piketty, Saez et Zucman, 2018; IRP, 2019; ONU, 2020).  

À ces grandes tendances, ajoutons la pandémie de la COVID-19 qui a profondément bouleversé 
les communautés. À l’échelle québécoise, la crise sanitaire continue de provoquer de lourds 
impacts sur les populations: nombre important de contaminations et de décès, chamboulements 
dans plusieurs secteurs d’activités, précarisation des salariés et des organisations, endettement 
public, et amplification d’inégalités sociales. Par ailleurs, la crise sanitaire a mis en relief les liens 
unissant activités anthropiques et dégradation environnementale. La destruction des écosystèmes 
accroît en effet les risques de propagation de zoonoses (Johnson et al., 2020; McMahon, Monrad 
et Gray, 2018). Le ralentissement économique imposé par la crise a aussi engendré certains 
bienfaits environnementaux modestes et temporaires tels qu’une réduction de la pollution 
atmosphérique. 

1.2. L’innovation durable pour accélérer la transition 

Le constat ci-dessus montre les interrelations entre, d’une part, des activités anthropiques 
environnementalement prédatrices et porteuses d’inégalités sociales, et d’autre part, le choc que 
constitue la pandémie de COVID-19. Cette situation appelle à des changements profonds dans 
notre interprétation du développement socio-économique afin de favoriser des modèles plus 
résilients et plus durables. Or, ce constat n’est pas nouveau. Scientifiques, organisations et 
citoyens, préoccupés par la dégradation environnementale, les inégalités et l’inaction des 
sociétés, soulignent depuis plusieurs décennies le besoin d’une transition de nos sociétés vers la 
durabilité (Clark, 2001; Meadows, Meadows, Randers, El Kaïm et Jancovici, 2017; Raskin et al., 
2002; Waridel, 2019). Cette transition « socio-écologique » passera notamment par une 
dématérialisation1 et une décarbonation de l’économie, ainsi qu’une distribution plus juste des 
ressources (Folke et al., 2011; Olsson, Galaz et Boonstra, 2015; Sachs et al., 2019). Riche de son 
implication environnementale depuis le Sommet de la Terre de Stockholm en 1972, l’Organisation 
des Nations Unies (ONU) a adopté en 2015 les 17 Objectifs de développement durable (ODD) 
(ONU 2015). Ayant comme échéance 2030 et se déclinant en 169 cibles et 244 indicateurs, 
l’ensemble des ODD représente un cadre de référence pour accélérer la transition vers un avenir 
plus vert, juste et prospère. 

Dans cette optique, le Québec a la responsabilité de modifier l’orientation et les pratiques de ses 
activités socio-économiques afin d’y intégrer de manière transversale les objectifs et les 
indicateurs d’équité sociale et de protection environnementale. Une des manières d’y parvenir est 
de soutenir et faire fructifier le système d’innovation. La province bénéficie en effet d’un réseau 
d’innovation solide s’illustrant par un écosystème d’acteurs diversifiés et par des politiques 
publiques encourageant la création et la rétention d’entreprises innovantes. Par ailleurs, on 
observe l’émergence dans plusieurs secteurs d’activités d’un mouvement d’innovation porteur 
d’avancées environnementales et sociales. Cette tendance de fond s’inscrit dans le contexte 
général des innovations dites « durables » (ID), que nous considérons comme un outil puissant 

                                                   

1 La dématérialisation réfère ici à une consommation moindre des matières dans le but de répondre aux enjeux posés par les neuf limites de la 
planète telles que définies par Rockström et al. (2009). 
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d’accélération du mouvement vers la durabilité. L’ID pourrait en effet constituer un outil phare pour 
arrimer l’économie aux contraintes sociales et environnementales. La conjoncture actuelle semble 
ainsi opportune pour développer une véritable communauté intersectorielle et interdisciplinaire de 
l’ID. Or, ce concept est encore peu abordé, tant au sein des institutions de recherche et 
d’enseignement que chez les praticiens. La notion comprend encore des zones floues quant à sa 
définition ainsi qu’à son opérationnalisation. 

Il apparaît donc nécessaire d’unifier la communauté de recherche et les praticiens autour d’une 
compréhension commune et consolidée de l’ID. Pour ce faire, le présent document synthétise une 
recension des écrits traitant de l’ID réalisée par l’équipe de recherche du CIRODD dans le cadre 
du projet « L’innovation durable ». Dans une perspective transdisciplinaire, les pages suivantes 
visent à tracer les grands traits du concept d’ID et les moyens pour l’instaurer à grande échelle. 
Cet essai s’articule avec le document « Orientations pour stimuler l’innovation durable au 
Québec » destiné aux différentes parties prenantes et visant à déployer l’ID selon une trajectoire 
cohérente pour la province (Genois-Lefrançois, Lardja, Magalas et Lefèvre, 2021). Nous 
souhaitons en effet mobiliser les acteurs de la transition autour d’un concept scientifiquement 
établi et socialement porteur. Notre objectif ultime est de contribuer à un mouvement d’ID au 
Québec afin de favoriser le développement d'une reprise socio-économique durable, inclusive et 
résiliente. Bien que l’ID soit un concept puissant, nous soulignons qu’il ne s’agit pas d’une 
panacée, mais bien d’une piste de solutions à articuler au sein d’un courant plus large de 
recherche et de pratique en faveur du développement durable. 

1.3. L’innovation durable : concept et définition  

Le développement durable  

Popularisée en 1987 par la parution du rapport « Notre avenir à tous » de la Commission mondiale 
sur l’environnement et le développement de l’ONU, la notion de développement durable (DD) 
réfère initialement à une nouvelle manière pour les nations de se développer afin de concilier 
développement économique et respect de la nature (Vaillancourt, 1998; Wced, Brundtland et 
World Commission on Environment Development, 1991). Le concept a depuis évolué en 
complexité, fruit de recherches, de débats et d’un intérêt croissant de divers courants scientifiques 
et militants. Le DD est un concept polysémique dont l’interprétation et les finalités varient selon 
les besoins, la culture et les valeurs des acteurs qui le mobilisent (Riffon, 2017; Riffon et 
Villeneuve, 2011). Le DD est également applicable dans plusieurs domaines de recherches et 
secteurs d’activités, d’où sa nature intrinsèquement transdisciplinaire. La définition du concept 
faisant actuellement consensus est celle d’un développement qui intègre de manière équilibrée 
les dimensions écologique, économique et sociale (Emas, 2015; Riffon, 2017). Bien que critiqué 
et que subsistent différentes visions divergentes quant à son opérationnalisation, le DD est 
considéré comme un pilier pour la transition socio-écologique. Les ODD sanctionnent d’ailleurs 
l’importance que doit revêtir le DD dans l’avenir de nos sociétés. Or, pour parvenir à une réelle 
transformation de nos modes de vie, il est nécessaire de développer de nouvelles connaissances 
et de déployer des solutions encore inédites. Dans cette perspective, il est primordial de faire 
appel à l’innovation afin d’en faire un vecteur de changement dans toutes les sphères d’activités. 

L’innovation 

Remontant au 12e siècle, le terme d’innovation ne revêt une dimension économique qu’à partir du 
20e siècle à travers les travaux de l’économiste et politologue allemand Joseph A. Schumpeter 
(Godin, 2008). Ce dernier la décrit comme une invention opérationnalisée par une entreprise pour 
être compétitive et dégager des profits (Schumpeter, 1939). Bien que son acception (et son 
influence) économique reste aujourd’hui très marquante, son appropriation par divers champs de 
recherche motive depuis le milieu du 20e siècle une ouverture interdisciplinaire du concept.  

À ce sujet, l’Organisation de Coopération et de Développement Économique (OCDE) élabore dès 
1992 une typologie de l’innovation qui évoluera à travers les différentes éditions du Manuel d’Oslo 
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(OCDE, 1992, 1997, 2005, 2019). C’est à partir de cette référence mondiale que nous baserons 
notre compréhension des différentes catégories d’innovation. L’OCDE définit l’innovation comme 
« un produit ou un processus (ou une combinaison des deux) nouveau ou amélioré qui diffère 
sensiblement des produits ou processus précédents d’une unité et a été mis à la disposition 
d’utilisateurs potentiels (produit) ou mis en œuvre par l’unité (processus) » (OCDE, 2019, p. 20). 
L’innovation peut être divisée en deux grandes catégories : l’innovation d’entreprise et l’innovation 
sociale.  

L’innovation d’entreprise est subdivisée en deux types : l’innovation de processus d’affaires et 
l’innovation de produit (Figure 1). La première sous-catégorie comprend la production des biens 
et services; la distribution et la logistique; la commercialisation et la vente; les systèmes 
d’information et de communication; l’administration et la gestion; et le développement de produits 
et de processus d’affaires. De son côté, l’innovation de produit intègre les biens et les services 
distribués aux utilisateurs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Reflétant une plus grande prise en compte des enjeux d’inégalités socio-économiques, 
l’innovation sociale se distingue par son objectif d’amélioration du bien-être collectif et de la 
capacité d’agir des individus et groupes sociaux (Eichler et Schwarz, 2019; Mulgan, Joseph et 
Norman, 2013; The Young Foundation, 2012). Il s’agit d’une innovation mobilisatrice qui promeut 
l’inclusion, qui modifie les relations sociales et renforce l’autonomie de ses bénéficiaires (Dias et 
Partidario, 2019).  

Les innovations, quelle que soit leur catégorie, peuvent se caractériser par leur magnitude, soit 
leur degré de nouveauté. Une innovation radicale se manifeste par des changements majeurs en 
rupture avec l’état passé des connaissances et s’incarnant par la création de nouveaux supports 
(produits, procédés, compétences, savoir-faire). À l’autre bout du spectre, une innovation 
incrémentale est le produit de changements progressifs se matérialisant par une recombinaison 
ou une amélioration des supports existants (Delaplace, 2008). 

L’innovation d’entreprise et l’innovation sociale représentent des leviers pour répondre 
distinctement à un angle ou l’autre du DD (économique ou social). Pour favoriser une 
transformation de nos systèmes sociétaux, il apparaît nécessaire de mobiliser une innovation qui 
embrasse simultanément les trois dimensions du DD : sociale, économique et écologique. Nous 
proposons donc dans les lignes suivantes d’appréhender le concept d’ID d’une manière 
systémique qui soit adaptée au contexte québécois. 

Figure 1. Déclinaison des catégories d’innovations d’entreprises 

Source : OCDE, 2019 
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1.4. Proposition d’une définition de l’ID 

Tel que mentionné précédemment, le contexte planétaire contraint nos sociétés à opérer une 
transition socio-écologique afin de respecter des impératifs environnementaux (dématérialisation, 
décarbonation, préservation des écosystèmes) et sociaux (équité, justice sociale). 

Pour répondre à ces impératifs, nous présentons l’ID comme un type d’innovation qui contribue à 
répondre simultanément aux trois dimensions du DD. Ce type d’innovation est englobant, car il 
offre un éventail d’outils et de modes d’opérationnalisation transdisciplinaires et intersectoriels en 
fonction des acteurs et des secteurs d’activités impliqués. Qu’elle soit radicale ou incrémentale, 
l’ID revêt un caractère systémique et structurant. Elle doit en effet provoquer des transformations 
contribuant à faire évoluer nos systèmes sociétaux vers des trajectoires plus durables. L’ID peut 
ainsi être vue comme un levier pour les processus et les expérimentations de la transition socio-
écologique des systèmes anthropiques, à toutes les échelles sociétales et de manière 
intersectorielle (économie, technologie, social, gouvernance, justice, éducation). 

Nous proposons par conséquent la définition suivante de l’ID : 

 

Nouveau service, produit, processus ou pratique, issus de la collaboration entre 
différents acteurs, qui contribue à opérer une transformation socio-écologique, 
interdisciplinaire, structurelle et systémique visant à rendre la société compatible avec 
les limites planétaires et à assurer le bien-être humain et la résilience sociétale. 

 

Nombreux sont les acteurs pouvant contribuer, interagir et collaborer pour stimuler l’ID. 
Mentionnons notamment les institutions d’enseignement et de recherche, les dirigeants politiques 
des différents paliers gouvernementaux, les entreprises, les scientifiques, les organismes issus 
de l’économie sociale, les citoyens et les organisations nationales et internationales. L’ID se 
nourrit en effet des interactions entre différents acteurs, mais est également génératrice de 
nouveaux maillages.  

2. Les champs d’application de l’innovation 
durable  

Par la grande diversité de ses modes d’opérationnalisation, l’ID favorise un dialogue 
interdisciplinaire susceptible de générer ou de consolider des pistes de solutions qui soient 
structurantes. Il s’agit donc d’un concept englobant pouvant être mobilisé par plusieurs champs 
de recherche et d’action liés au DD. Il existe ainsi plusieurs pistes d’application de l’ID n’étant pas 
mutuellement exclusives, mais bien complémentaires. Ainsi, l’économie circulaire, la conception 
régénérative et l’innovation sociale transformative représentent trois exemples de champs de 
recherche appliquée dont l’ID fait partie intégrante.  

2.1. L’économie circulaire 

Un concept intégrateur pour le découplage 

Pour favoriser une appropriation plus durable des ressources naturelles, le modèle de l’économie 
circulaire (ÉC) s’impose depuis quelques années comme un chemin de transition prometteur. Le 
Pôle québécois de concertation sur l’économie circulaire définit le concept comme un « système 
de production, d’échange et de consommation visant à optimiser l’utilisation des ressources à 
toutes les étapes du cycle de vie d’un bien ou d’un service, dans une logique circulaire, tout en 
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réduisant l’empreinte environnementale et en contribuant au bien-être des individus et des 
collectivités » (Sauvé, Normandin et Macdonald, 2016, p. 20). Pour ce faire, l’ÉC comprend des 
stratégies comprises au sein de deux grandes catégories : 1. Repenser les modes de production-
consommation pour limiter l’extraction de ressources et protéger les écosystèmes: on parle donc 
ici de réduire à la source; 2. Optimiser l’utilisation des ressources qui sont déjà mobilisées dans 
les chaînes de valeur pour limiter la production de déchets et de pollution (Figure 2). L’ÉC vise 
donc à découpler la consommation de ressources du bien-être socio-économique des sociétés.  

Les connexions entre l’ÉC et l’ID sont directes et ces deux concepts s’enrichissent mutuellement. 
En effet, la circularisation des flux de ressources au sein d’un modèle économique actuellement 
majoritairement linéaire (de Wit, Hoogzaad et von Daniels, 2020) nécessite une reconception 
systémique des modes de production et de consommation et représente en soi une ID (de Jesus, 
Antunes, Santos et Mendonca, 2019). Par ailleurs, le déploiement de l’ÉC implique un grand 
nombre d’inconnues, puisqu’il faut développer de nouvelles manières d’appréhender les 
ressources et leur utilisation (Scherrer, 2019). Il faut donc mobiliser l’ID tout au long des chaînes 
de valeur des produits et services pour créer de nouvelles boucles circulaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’implantation de stratégies innovantes d’économie circulaire  

À l’échelle des organisations 

L’ÉC est une approche systémique dont la puissance réside dans la possibilité de l’appliquer à 
diverses échelles d’opérationnalisation qui sont synergétiques. On peut d’abord l’implanter au sein 
des organisations (entreprises, acteurs de l’économie sociale et solidaire, administrations 
gouvernementales). Celles-ci peuvent repenser leurs méthodes d’approvisionnement, leur 
modèle d’affaires, leurs opérations de production ou comme fournisseurs de services. Pour les 
entreprises, l’ÉC est par ailleurs une opportunité de dégager d’importants avantages économiques 

Figure 2. Le modèle de l’économie circulaire 

Source : Québec circulaire, 2018 
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tels qu’une réduction des coûts ; la création d’emplois ; une meilleure résilience face aux chaînes 
d’approvisionnement mondialisées ; et une fidélisation de la clientèle (Québec circulaire, 2018; 
CPQ et al., 2018). 

À l’échelle des filières d’activités 

Considérant la complexité des chaînes de valeur, l’implantation de stratégies organisationnelles 
d’ÉC nécessite également une collaboration multi-acteurs dans une logique de filières d’activités 
(agroalimentaire, construction, foresterie, etc.). Cette approche implique donc de délaisser autant 
que faire se peut la dynamique de compétition inter-organisationnelle au profit d’une logique de 
coordination et de partenariat. Pour développer des initiatives circulaires mobilisant une ou 
plusieurs filières, l’écologie industrielle (Erkman, 1997; Lifset et Graedel, 2002) offre un riche cadre 
d’analyse et d’action pour déployer des synergies industrielles. Les synergies peuvent se 
caractériser par un partage d’actifs (synergie de mutualisation) ou par la mobilisation des extrants 
d’une entreprise comme intrants pour une autre (synergie de substitution). Grâce à un contexte 
politique, industriel et réglementaire favorable, ainsi que par la structuration de la communauté de 
pratique Synergie Québec, la province compte environ 500 synergies actives. Ces dernières ont 
permis, depuis 2016, d’éviter l’émission de 9 200 tonnes de CO2 et de faire économiser 4,3 M$ 
aux parties prenantes (Bonaldi, 2020). 

À l’échelle territoriale 

L’ÉC peut également être déployée selon une logique territoriale. Cette perspective implique de 
développer une pensée systémique intégrant acteurs, flux de matières et infrastructures sur un 
espace délimité. Comme l’économie circulaire profite d’un déploiement des boucles les plus 
locales possible, la logique territoriale, à l’échelle urbaine par exemple, est particulièrement 
pertinente (Aurez et Gourgeault, 2016; Scherrer, 2016). À ce propos, les villes concentrent des 
ressources (population, matières, infrastructures, connaissances, écosystèmes d’acteurs) et des 
pouvoirs (gouvernements locaux) qui représentent autant de leviers pour l’ÉC. Tout comme pour 
un système industriel, avant de développer des stratégies circulaires dans une ville, il faut 
comprendre comment celle-ci mobilise ses ressources. Pour ce faire, l’étude du métabolisme 
urbain permet de quantifier et de caractériser la circulation des flux de matières au sein d’un 
territoire (Barles, 2010; Kennedy, Pincetl et Bunje, 2011). Cet outil de diagnostic permet d’identifier 
des flux porteurs d’un potentiel de circularité et de mobiliser différents acteurs autour d’une 
compréhension commune des enjeux d’un territoire. 

Ces considérations sur l’ÉC et sur ses potentiels bénéfices ne doivent pas faire perdre de vue 
l’importance de considérer l’échelle macro. Il faut par exemple éviter qu’une initiative d’ÉC 
engendre des effets rebonds tels qu’une délocalisation de l’empreinte environnementale d’un 
territoire donné ou l’annulation des réductions effectives de l’intensité matérielle, qu’elles soient 
locales ou sectorielles, par une hausse de la consommation (Arnsperger et Bourg, 2016). 

2.2. La conception régénérative 

Les prémisses de la conception régénérative 

Le DD vise à rendre les sociétés plus durables, objectif qui passe notamment par la limitation de 
la dégradation environnementale. Selon les tenants de la conception régénérative (CR), cette 
vision est limitative. Ce champ vise non seulement à restaurer l’environnement, mais aussi à 
rendre les activités humaines bénéfiques aux systèmes naturels qui les accueillent2. La CR se 
définit ainsi comme un ensemble de technologies, de pratiques et de stratégies, basées sur une 

                                                   

2 Pour un historique de la vision de la conception régénérative, se conférer à l’article de Mang et Reed 2012. 
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Source : Adapté de Mang et Reed 2012 

compréhension du fonctionnement des systèmes naturels. Cette compréhension génère de 
nouveaux types de conceptions permettant la régénération des systèmes socio-écologiques  
(c.-à-d., favorisant une capacité inhérente de vitalité, de viabilité et d'évolution) plutôt qu’un 
épuisement des ressources et des systèmes qui les soutiennent (Mang et Reed, 2012). La vision 
régénérative s’inscrit ainsi dans une perspective plus large que le DD, dans laquelle l’objectif final 
de la trajectoire menant à la « durabilité » des sociétés humaines est la « régénération », passant 
progressivement par divers modes de fonctionnement : de « conventionnel », à « vert », puis « 
soutenable », « restauratif » et enfin « régénératif » (Figure 3). S’opposant au mode de 
fonctionnement « conventionnel » vu comme dégénératif, car épuisant ses propres sources de 
durabilité, le mode « régénératif » vise à rebâtir le capital naturel et à enrichir les conditions 
naturelles. Il est donc question de développer une relation de mutualisme entre systèmes 
anthropiques et naturels. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La mise en œuvre de la conception régénérative 

La CR constitue un processus holistique et transdisciplinaire qui adopte une perspective 
systémique et évolutive de ses objets d’analyse et d’opérationnalisation (produit, service, 
bâtiment, quartier, ville). Ce mécanisme de conception inclut les parties prenantes humaines et 
non humaines (communautés, bassins versants, écosystèmes) et considère les processus clés 
du système travaillé. Cela renforce ainsi la capacité des participants à s’engager dans des activités 
soutenues et bénéfiques selon un processus de coévolution avec l’environnement. Dans cette 
optique, la CR intègre un processus d’apprentissage en continu par le biais de rétroactions, de 
réflexion et de dialogue entre parties prenantes (Reed, 2007).  

La mise en œuvre de la CR comprend trois éléments essentiels. Il faut d’abord développer une 
connaissance globale du lieu, une compréhension des interactions entre êtres humains et les 
systèmes naturels, ainsi que leur historique. On traduit ensuite cette connaissance en lignes 
directrices avec des objectifs à long terme, pour ensuite mettre en œuvre le projet. La troisième 
composante est transversale, car il s’agit de mettre en place un processus de conception et 
d’apprentissage participatif qui engendre une rétroaction en continu; le dialogue; ainsi que le 
développement de compétences par l’action (Mang et Reed, 2012; Reed, 2007).  

La CR a surtout pour origine les domaines de la construction et de l’architecture, mais l’approche 
s’applique à plusieurs secteurs d’activités et à toutes les échelles. Une des applications les plus 
abouties de la démarche régénérative est incarnée par la permaculture qui permet l’exploitation 
agricole intensive tout en captant le CO2 et en enrichissant le sol ainsi que la biodiversité locale. 

Figure 3. Illustration de l’évolution vers la conception régénérative 
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Source : adapté de Mang et Reed 2012 

Cette situation gagnant-gagnant résulte d’une approche globale et autosuffisante : le 
développement des connaissances est fondamental, le travail est manuel, les plantes et fruits 
cultivés sont diversifiés et adaptés à leur milieu, la gestion de l’eau est optimisée, les déchets 
organiques locaux sont valorisés en engrais, etc. Au Québec, la Ferme des Quatre-Temps et Les 
jardins de la Grelinette sont deux porte-flambeaux de la permaculture3.  

2.3. L’innovation sociale transformative 

Une innovation sociale aux impacts structurants pour le développement 
durable 

L’innovation sociale vise en premier lieu à répondre à des enjeux locaux et n’intègre pas 
intrinsèquement la dimension environnementale (Backhaus, Genus, Lorek, Vadovics et 
Wittmayer, 2017). L’innovation sociale transformative (IST) se veut ainsi plus holistique en ayant 
comme ambition de reconfigurer radicalement les systèmes sociaux vers plus de durabilité en 
proposant de nouveaux discours et des solutions en rupture avec les modèles dominants). Pour 
ce faire, l’IST implique des changements profonds dans la structure des institutions en place et 
mise en retour sur une institutionnalisation du changement à une échelle plus globale (Cajaiba-
Santana, 2014; Haxeltine et al., 2016) (Figure 4). Son application résulte la plupart du temps de 
mouvements organisationnels ascendants dont quelques exemples sont le Transition Network 
(TN), le Global Ecovillage Network (GEN), le mouvement Slow Food (SF) et le Credit Union (CU) 
4.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le TN est un réseau basé sur une démarche volontaire dont l’objectif est d’accélérer la transition 
sociale vers une société carboneutre, plus juste et axée sur le bien-être (low carbon socially-just) 
(Longhurst et Pataki, 2015). Le GEN fédère un ensemble de communautés locales durables de 
différents pays autour de principes d’autosuffisance et de conception régénérative (Kunze et 

                                                   

3 Pour plus d’informations, visiter http://la grelinette.com et https://www.fermequatretemps.com/ 

 
4 Pour plus d’informations, visiter le https://transitionnetwork.org/, le https://ecovillage.org/, le 
https://www.slowfood.com/fr/ et le http://www.transitsocialinnovation.eu/resource-hub/credit-unions 

Figure 4. Schématisation d’un processus d’innovation sociale transformative 

http://lagrelinette.com/
https://www.fermequatretemps.com/
https://transitionnetwork.org/
https://ecovillage.org/
https://www.slowfood.com/fr/
http://www.transitsocialinnovation.eu/resource-hub/credit-unions
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Avelino, 2015). Le SF est un mouvement culturel et gastronomique basé sur les valeurs locales 
de production en réponse à l’industrie alimentaire à grande échelle. Pour sa part, le CU est un 
mouvement d’intermédiation financière axé sur l’équité sociale et l’environnement qui vise à 
encourager un modèle économique de subsistance durable.  

Des alternatives durables aux institutions dominantes 

Ces différentes initiatives proposent toutes de nouveaux discours et visions accompagnés d’un 
ensemble de solutions soutenues par de nouvelles structures. Le TN vise par exemple une 
décarbonation résiliente des sociétés en offrant une structure internationale enracinée dans des 
démarches très locales. De son côté, le GEN articule son discours autour de la gestion des 
communs, l’autosuffisance et le développement spirituel. Ces aspirations, en marge des 
institutions dominantes, ont permis aux mouvements de scénariser de nouvelles trajectoires 
sociétales en rupture avec les modèles dominants (Backhaus et al., 2017). Les quatre 
mouvements ont aussi initié des changements dans les dynamiques et les relations entre acteurs 
dans leurs champs d’innovation respectifs. Ces changements sont associés à de nouvelles 
pratiques telles que la mutualisation, le partage et la régénération des écosystèmes. Il s’agit plus 
spécifiquement de nouvelles combinaisons de façons de faire, d’organiser, d’apprendre et de 
concevoir, offrant ainsi des alternatives aux services offerts par les institutions dominantes 
(Backhaus et al., 2017). Par exemple, le mouvement SF fait la promotion de la gastronomie 
traditionnelle par la réappropriation du plaisir, la convivialité, les racines familiales et culturelles de 
la nourriture. Cette promotion va jusqu’au lobbying auprès des instances gouvernementales et à 
la mise en place d’incitatifs (labels, plateformes éducatives, mise en réseaux) auprès des parties 
prenantes.   

Dans le contexte québécois, citons l’exemple de Solon5, organisme né de la mobilisation citoyenne 
locale autour de la ruelle verte comme unité de rassemblement. Cet organisme qui a pour ambition 
la transition vers une société décarbonée et équitable mobilise un ensemble d’innovations sociales 
qui reconfigurent les façons de partager : le partage de véhicule, « le vélo-remorque » collaboratif, 
ou encore la géothermie de ruelle.  

Les trois exemples précédents illustrent la transdisciplinarité de l’ID, ce qui lui permet d’établir des 
ponts entre différents champs d’application tout en générant une synergie potentiellement 
transformatrice. Par sa richesse théorique et son caractère opérationnel, l’ID présente un fort 
potentiel pour jouer un rôle de pilier dans la transition de nos systèmes sociétaux vers une plus 
grande harmonie avec l’écosphère ainsi qu’une distribution plus équitable des ressources. Or, la 
transition des sociétés modernes est un processus complexe impliquant des changements 
multiples, profonds et multiscalaires au sein des différents systèmes sociétaux. Il semble donc 
pertinent de tenter de comprendre les dynamiques de l’ID qui peuvent favoriser la transition. 

                                                   

5 Pour plus d’informations, visiter le http://solon-collectif.org/ 

http://solon-collectif.org/
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3. Orienter les chemins vers l’innovation 
durable  

3.1. Comprendre les dynamiques de l'innovation qui sous-tendent 
les transformations vers la durabilité : le champ des transitions 

La transition des systèmes sociotechniques 

Pour amorcer une transition, il est nécessaire de considérer le caractère complexe et évolutif des 
systèmes sociétaux, de même que la nature structurelle des enjeux socio-écologiques (Audet, 
2015). Il faut aussi parvenir à surmonter les phénomènes de verrouillages liés à la « dépendance 
au chemin emprunté » (David, 1985) qui bloquent l’ID tout en assurant la pérennité des systèmes 
dominants. À ce propos, le champ des transitions sociotechniques (transition studies) aide à 
comprendre comment les ID peuvent émerger et se pérenniser au sein des systèmes existants 
pour les reconfigurer radicalement. Il offre également des outils méthodologiques visant à stimuler 
et à orienter les processus de transition vers des objectifs de durabilité. 

Une transition se définit fondamentalement par le passage d’un état d’équilibre dynamique d’un 
système vers un autre état d’équilibre (Boulanger, 2008). Appliquées aux sociétés, les transitions 
résultent d’une multiplicité de changements graduels structurés sur différentes échelles et dont 
les composantes coévoluent et se renforcent les unes les autres (Kemp, 1994; Rotmans, 2001). 
Les transitions sont donc le fruit d’interrelations complexes entre une multitude de sous-systèmes 
(Geels, 2002).  

Les tenants du champ des transitions s’intéressent plus précisément aux systèmes 
sociotechniques : des sous-systèmes remplissant des fonctions majeures dans la société. 
Pensons par exemple à la production agricole, au transport routier ou à la distribution énergétique 
(Geels et Kemp, 2007). Ils sont composés d’une articulation complexe d’éléments techniques et 
sociaux en relations d’interdépendance (Figure 5) (Geels, 2005). Autrement dit, « l’expression 
sociotechnique exprime l’idée que dans de tels systèmes les éléments technologiques 
(infrastructures, machines, connaissances, etc.) sont enchevêtrés dans des structures et des 
pratiques sociales (institutions, comportements, traditions culturelles) » (Meadowcroft, Layzell et 
Mousseau, 2019, p. 9). L’imbrication et la coévolution entre les différents éléments qui composent 
les systèmes sociotechniques rendent la trajectoire de ces derniers extrêmement stable dans le 
temps et l’espace. Ils sont ainsi peu sujets à des phénomènes de reconfiguration radicale (Geels 
et Kemp, 2006).  

Il semble approprié de s’interroger sur la manière dont une transition peut s’amorcer au sein d’un 
système et quelle trajectoire celle-ci peut suivre. À ce propos, le cadre analytique de la perspective 
multi-niveaux (PMN) permet d’appréhender la structure et l’évolution d’une transition, ainsi que de 
comprendre comment les innovations peuvent jaillir et transformer les systèmes existants. 
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La perspective multi-niveaux 

La perspective multi-niveaux (PMN) approche les processus de transition à travers une structure 
en trois niveaux : le paysage (niveau macro), le régime (niveau méso) et la niche de l’innovation 
radicale (niveau micro) (Geels, 2002). Sous cette loupe, une transition relève d’un processus 
complexe d’interactions entre ces trois niveaux d’un système sociotechnique. La PMN permet 
ainsi de décrire synthétiquement, à travers une approche évolutive, les processus d’innovation 
systémique menant à des changements profonds.  

Le régime 

Le régime est l’élément qui subit la transition. C’est la structure profonde d’un système 
sociotechnique composée d’acteurs ; de dispositifs techniques ; de savoirs scientifiques ; 
d’infrastructures ; et de ressources. Ces composantes sont organisées à travers un ensemble de 
règles assurant la reproduction du système existant (Boulanger, 2008). Il s’agit plus précisément 
de règles cognitives (croyances, représentations, pratiques), de régulations (lois, compétences, 
réglementations, standards) et de normes (valeurs, représentations sociales) (Audet, 2015). Des 
innovations incrémentales peuvent surgir au sein même du régime, mais ces dernières vont 
contribuer à optimiser ce dernier et à renforcer sa dominance plutôt qu’à le transformer.  

Le paysage 

Le paysage correspond à l’ensemble des éléments externes du régime et dont les acteurs de ce 
dernier n’ont aucun contrôle. Ces éléments peuvent s’incarner par des tendances lourdes 
(changements climatiques, dynamiques mondiales de marché) ou des chocs (guerres, crises 
sanitaires). Le paysage inclut également les structures matérielles héritées du fonctionnement des 
sociétés (infrastructures, morphologie urbaine) (Rip et Kemp, 1998). Dans tous ces cas, le 
paysage exerce des pressions sur le régime qui, la plupart du temps, se réajuste pour s’y adapter. 

 

 

Figure 5. Système sociotechnique du transport routier automobile 
 

Source : adapté de Geels, 2005 
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La niche de l’innovation radicale 

La niche de l’innovation radicale est un espace virtuel ou physique en marge du régime (Audet, 
2016; El Bilali, 2019). On y trouve des réseaux d’acteurs générant, expérimentant et partageant 
des innovations sociotechniques défiant les règles du régime. Cet espace permet aux innovations, 
qui sont souvent au départ peu rentables ou inefficaces, de se développer en étant protégées des 
pressions du régime (compétition avec des acteurs puissants et consolidés, lois du marché, 
normes, réglementations, pratiques de consommation) (Hoogma, 2005; Schot et Geels, 2008). En 
effet, les dynamiques inhérentes au régime sont des freins pour les innovations radicales qui 
peinent à s’y implanter. 

Il existe deux grands mécanismes de développement de niches (Kemp, Rip et Schot, 2001). Les 
niches peuvent d’abord se développer dans le marché (marketplace) : ce sont des secteurs 
d’activités où les critères de sélection sont différents de ceux du régime, ce qui confère un 
avantage aux innovations. Par exemple, les citoyens peuvent être plus enclins à acheter des 
produits provenant d’une ferme urbaine de proximité même si ces derniers sont plus dispendieux. 
Le développement des niches peut aussi se faire dans des espaces délimités et protégés 
(protected space) : des lieux où des ressources financières ou institutionnelles importantes sont 
injectées par des acteurs publics ou des groupes privés pour favoriser l’expérimentation et la 
consolidation d'innovations durables. On peut ici penser à des projets pilotes subventionnés par 
des structures gouvernementales, aux projets citoyens bénéficiant d’un accompagnement 
institutionnel ou public; aux FabLabs ou encore à certains programmes de recherche et 
développement (R&D).  

Selon la PMN, une transition nécessite des interactions au sein de procédés provenant des trois 
niveaux du système sociotechnique (Geels et Kemp, 2007) (Figure 6). D’abord, il faut que de 
nouvelles pressions en provenance du paysage déstabilisent le régime. Si le régime n’est pas en 
mesure de se réajuster à travers des mécanismes internes d’autorégulation, des fenêtres 
d’opportunités sont alors créées pour les innovations en provenance des niches. Si un réseau 
d’acteurs de niches a réussi à consolider une innovation, il est possible que celle-ci puisse 
pénétrer et s’implanter durablement dans le régime pour alors le transformer radicalement (Geels 
et Schot, 2007). Autrement dit, pour la réalisation d’une transition d’un système sociotechnique, il 
faut l’émergence d’une innovation systémique qui s’intègre au régime pour y provoquer des 
changements structurels profonds, reconfigurant et réarrangeant ses sous-systèmes 
(technologiques, sociaux, économiques, culturels), de même que les interrelations qu’ils 
entretiennent entre eux  (Audet, 2015; Geels, 2002). Cette reconfiguration du régime changera sa 
trajectoire ce qui impactera à très long terme le paysage. Les transitions provenant d’innovations 
systémiques s’implantent donc sur des temps longs (15-20 ans). 
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Figure 6. Trajectoire de transition selon la PMN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2. Piloter la transition à travers les innovations durables : la 
gestion de la transition 

Une approche de gouvernance alternative 

Afin de favoriser la transition de nos sociétés vers des modèles plus durables, il faut parvenir à 
générer et consolider des ID susceptibles d’y provoquer des changements structurels profonds. 
Pour ce faire, il est nécessaire de mobiliser des outils pour surmonter les mécanismes de 
verrouillage à l’innovation, mais aussi pour imaginer collectivement de nouvelles trajectoires de 
transition. À ce propos, la gestion de la transition (GT ou transition management) est une 
démarche de gouvernance collaborative et réflexive visant encourager et canaliser les processus 
de changements sociétaux (Loorbach, 2007).  

La GT mise sur la recherche, la cocréation, l’expérimentation et la mise en réseaux d’acteurs afin 
de piloter la transition d’un système sociotechnique vers des objectifs de DD (Boulanger, 2008; 
Köhler et al., 2019; Loorbach, 2009). Elle consiste à créer de nouvelles structures institutionnelles 
fournissant des espaces de réflexion, de compréhension commune et de débats autour d’enjeux 
particuliers. Ces structures doivent également favoriser le développement et le passage à l’échelle 
d’ID. Plutôt que de s’y opposer, la GT se positionne en complémentarité avec les mécanismes de 

Source : Geels et Schot, 2007 
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marché et les politiques publiques. Des initiatives de GT ont d’ailleurs été déployées dans le cadre 
de stratégies nationales en Europe au début des années 2000 (Boulanger, 2008; Kemp, 2010). 
Au Canada, l’Accélérateur de transition, amorcé en 2019, est le fruit d’une collaboration entre des 
décideurs gouvernementaux, des experts académiques, des entreprises et des fondations 
philanthropiques (Meadowcroft, Layzell et Mousseau, 2019). Cette initiative de GT vise à dessiner 
des trajectoires souhaitables pour une économie faible en carbone. Notons aussi qu’au Québec, 
le projet Chemins de transition, émanant d’un partenariat entre Espace pour la vie et l’Université 
de Montréal, a déployé une démarche visant à accélérer la transition socio-écologique en 
explorant les trajectoires possibles pour cinq grands défis sociétaux (Chemins de transition, 2020).  

Les phases d’une démarche de gestion de la transition 

La GT est une approche de gouvernance flexible et malléable selon les contextes d’application. 
On y observe toutefois de grands principes tels que la mise en place d’objectifs à long terme, la 
mobilisation de la prospective, le support aux niches d’innovation, la collaboration multi-acteurs et 
la pensée systémique. Elle se compose de quatre phases directrices itératives : stratégique, 
tactique, opérationnelle et réflexive (Audet, 2015; Kemp, Loorbach et Rotmans, 2007).  

Phase stratégique 

La première étape consiste, pour une structure organisationnelle (gouvernement, centre de 
recherche, université, association, etc.) à créer une « arène de transition » (Audet, 2015). Animée 
par une équipe de recherche-action, l’arène est un réseau d’acteurs divers se réunissant 
périodiquement pour délibérer et former une intelligence collective autour d’un enjeu de durabilité 
propre à un système sociotechnique (alimentation locale, mobilité bas carbone, etc.) (Hölscher, 
Wittmayer, Avelino et Giezen, 2019; Loorbach, Frantzeskaki et Lijnis Huffenreuter, 2015). Cette 
étape stratégique vise à générer une riche banque de connaissances interdisciplinaires et à établir 
de grands objectifs de transition (p. ex. : « diminuer de 50% le transport motorisé individuel dans 
l’agglomération montréalaise d’ici 2040 »).  

Phase tactique 

La phase tactique implique d’abord une démarche prospective exploratoire au sein de l’arène pour 
développer des scénarios de futurs possibles afin d’atteindre les objectifs précédemment fixés 
pour le système considéré. Cette étape implique de mobiliser les ID de niche pour nourrir les 
scénarios. La création de visions prospectives cohérentes et innovantes est une composante 
centrale de l’étape, car elles offrent le potentiel de mobiliser les acteurs autour de visions 
souhaitables, mais aussi de soulever les conflits et les potentielles controverses.  

La seconde étape de la phase tactique consiste en une approche de rétrospective pour imaginer 
les chemins à emprunter dès maintenant pour atteindre les futurs imaginés. Cette démarche 
formera un « agenda de transition » consistant en un répertoire de pistes de transition et d’objectifs 
à moyen terme (Audet et Guyonnaud, 2013; Loorbach et Rotmans, 2010). L’agenda sert de guide 
pour orienter les acteurs de la recherche et de la pratique pour développer des projets sur le terrain 
qui contribueront à l’atteinte des scénarios privilégiés (Audet, 2015). 

Phase opérationnelle 

La phase opérationnelle consiste à implanter des projets pilotes en leur fournissant une grande 
liberté d’action. Il peut s’agir de faire émerger de nouvelles expérimentations ou de pousser plus 
loin des projets d’ID existants et s’intégrant aux objectifs de l’agenda de transition (Loorbach, 
2009). Il s’agit donc de tester des ID, provenant en grande partie des niches, au sein d’un contexte 
réel. L’objectif principal de ces expérimentations est d’encourager un apprentissage collectif et 
sociétal en faveur de la transition (Audet, 2015). L’objectif sous-jacent de créer et de consolider 
de nouveaux réseaux d’acteurs de l’ID pour favoriser des collaborations ultérieures. 

Phase réflexive 

La phase réflexive consiste à mesurer l’impact des expériences de transition à travers trois 
critères : l’impact sur la durabilité du système, la contribution à l’apprentissage collectif et le 
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potentiel de reproduction en vue d’un passage à l’échelle (Boulanger, 2008). L’ensemble de la 
démarche de GT est aussi évalué. On s’y intéresse au développement de nouvelles 
connaissances ainsi qu’à la génération et la consolidation d’innovations sociotechniques. On 
évalue finalement si le processus peut être pérennisé (Audet, 2015).  

La GT offre des pistes intéressantes pour amorcer une démarche de gouvernance susceptible de 
mobiliser une diversité d’acteurs autour d’objectifs et de chemins de transition qui soient partagés. 
Cette démarche présente également des grandes lignes pour favoriser l’émergence et la 
consolidation d’ID à travers le partage de connaissances, l’expérimentation et la consolidation 
d’écosystèmes d’innovation. Il a toutefois été jusqu’ici question de présenter largement les 
principes directeurs de la GT sans préciser certains outils et méthodes destinés à développer et 
piloter les ID. Il semble donc approprié de scruter quelques outils opérationnels favorables au 
développement et au pilotage des ID.  

 

3.3. Des outils pour l’innovation durable  

La gestion stratégique de niches 

Des niches pour consolider l’innovation 

La GT offre de solides conditions pour orienter la mise en place d’expérimentations en faveur du 
DD. Il est toutefois très difficile pour les ID de pénétrer les régimes afin d’y transformer la 
conception dominante (dominant design). Les innovations sont au départ peu performantes : elles 
ne peuvent donc pas compétitionner avec les technologies et les manières de faire établies (Schot 
et Geels, 2008). Il est aussi possible que les innovations se positionnement en décalage avec les 
conditions socio-économiques des utilisateurs potentiels (budget, temps, marge de manœuvre 
pour faire les choses autrement) (Cillo, Petruzzelli, Ardito et Del Giudice, 2019). De plus, les 
innovations radicales peuvent être en rupture avec les infrastructures, régulations et pratiques en 
place, ce qui contribue à les endiguer (Nill et Kemp, 2009; Schot et Geels, 2008).  

Il paraît donc crucial d’assurer un bon développement des ID à travers des niches qui soient 
consolidées. Cette condition est le fruit de trois processus interreliés : l’articulation et le partage 
d’objectifs communs au sein des acteurs de niches ; l’accroissement d’un réseau d’acteurs pour 
créer un marché de niche et multiplier les expérimentations ; et le développement d’un mécanisme 
d’apprentissage pour permettre à long terme de définir de nouvelles règles pouvant déstabiliser 
le régime (Witkamp, Raven et Royakkers, 2011).  

Les caractéristiques de la gestion stratégique de niche 

Pour ce faire, la gestion stratégique de niches (GSN) se base sur la prémisse qu’il est nécessaire 
de moduler les niches d’innovation pour accélérer les trajectoires d’ID (Schot et Geels, 2008). La 
GSN se définit comme la génération, la consolidation et le démantèlement contrôlée d’espaces 
de protection servant au développement d’innovations à travers l’expérimentation (Kemp, Schot 
et Hoogma, 1998). La place de l’expérimentation est extrêmement importante, mais il faut 
également permettre aux ID de sortir de ces niches afin de transformer les pratiques dans le 
« monde réel » (Cillo et al., 2019). Il s’agit d’une démarche enclenchée par une structure 
organisationnelle, mais qui intègre un important réseau collaboratif pouvant comprendre d’autres 
organisations et des centres de recherche. À titre d’exemple, la Maison de l’innovation sociale 
(MIS) propose des programmes pour favoriser la structuration de projets d’IS jusqu’à l’étape de 
maturité (MIS, 2020).  

La GSN vise à développer des connaissances, à évaluer la réelle désirabilité des innovations, 
ainsi qu’à améliorer leur performance. La démarche d’une GSN comprend cinq phases. On 
commence par sélectionner un type d’ID à développer dans la niche à travers des critères pouvant 
être guidés par des politiques publiques ou un agenda de transition. On définit ensuite des 
expérimentations pour tester les innovations. Il faut donc ici établir un espace, un secteur ou un 
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Source : Abrassart, Lavoie, Moreau et Boucher, 2018 

marché spécifique où l’innovation peut être attractive et porteuse d’apprentissages (Kemp et al., 
2001). La troisième étape consiste à mettre en place des expérimentations. L’étape suivante 
nécessite l’apport de structures publiques pour permettre le passage à l’échelle des ID. Ce support 
peut prendre la forme de politiques publiques, de nouvelles régulations/normes, de subventions 
ou d’incitatifs financiers. La dernière étape consiste à faire tomber toute forme de support fourni 
par la niche. Cette étape se produit lorsqu’une innovation a réussi à pénétrer un régime ou bien 
quand son échec rend de nouveaux investissements potentiels peu souhaitables. 

La prospective  

La méthodologie prospective  

La complexité des mécanismes sous-jacents à la transition génère un haut niveau d’incertitude 
sur l’avenir. Le rôle de la prospective est d’appréhender cette incertitude en explorant les 
scénarios d’évolution future des sociétés. La prospective permet d’identifier les signaux émergents 
et les tendances lourdes, de même que de caractériser les paramètres des trajectoires socio-
économiques possibles (Guivarch et Rozenberg, 2014). Elle se différencie ainsi de la prévision 
qui estime le futur à travers des scénarios quantitatifs (Cuhls, 2003). Il s’agit donc d’un processus 
systémique de compréhension des informations générées par un regard analytique de l’évolution 
future des sciences, des technologies, de l’économie et des tendances sociales (Martin, 1996). 
Son objectif réside dans l’identification des domaines stratégiques et des champs d’émergence 
potentiels. On cherche à y identifier des dimensions possibles du futur afin de mieux planifier dès 
maintenant. Comme l’expliquent Abrassart et al. : « La prospective consiste à se jeter dans un 
futur possible à plus 10 ans ou plus 20 ans peuplé d’inconnus, comme un détour imaginaire pour 
ensuite penser autrement le présent » (2017, p. 2). Bien que puisant dans les données 
quantitatives, la prospective accorde une place prépondérante aux données qualitatives issues 
de la veille stratégique et de groupes de discussions. 

La phase exploratoire de la prospective consiste d’abord en une étape conceptuelle visant à 
identifier et décrire les variables clés d’un système ainsi qu’à analyser les interactions entre elles 
pour les classer dans une matrice influence-dépendance. On déploie ensuite des ateliers 
participatifs afin de valider les variables et de coconstruire des visions partagées des futurs 
possibles à partir des matrices (Almeida et de Moraes, 2013. La phase stratégique, également 
nommée rétrospective, consiste à identifier les actions à déployer dès maintenant pour atteindre 
l’horizon futur considéré comme souhaitable (Abrassart, Scherrer, Lavoie et Cyr, 2017). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7. Schématisation de la prospective stratégique 
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La prospective comme outil stratégique 

La prospective peut jouer un véritable rôle d’aide à la décision et de planification stratégique pour 
les organisations et les territoires. Par exemple, le projet LACCAVE porté par l’Institut national de 
recherche agronomique (INRA) mobilise la méthode prospective afin d’adapter le secteur viticole 
français aux défis des changements climatiques avec comme horizon 2050. La démarche 
prospective du projet a permis d’élaborer des chemins de transition, de développer une vision et 
des objectifs communs ainsi que de déployer des pratiques de travail en réseau entre les 
universitaires et les organisations de la filière (Aigrain et al., 2016). 

La prospective est également un outil puissant pour identifier les signaux faibles et mobiliser les 
innovations de niches dans une optique de conception et d’aide à la décision. À ce propos, le Lab 
Ville Prospective de la Faculté de l’aménagement de l’Université de Montréal (UdeM) a développé 
une approche de prospective stratégique appliquée aux enjeux de l’urbanisme. Focalisant sur les 
étapes de planification, le « codesign prospectif » marie les dimensions de la prospective, de la 
conception innovante C-K (Hatchuel, Le Masson et Weil, 2011) et du design social pour repenser 
les composantes de la ville de demain (Lab Ville prospective, 2020).  

L’analyse du cycle de vie 

Les principes de l’analyse du cycle de vie 

La pensée cycle de vie est une approche de prise de décision basée sur des données 
environnementales et socio-économiques tout au long du cycle de vie des produits et des services. 
Deux critères caractérisent cette approche : la considération du cycle de vie du « berceau au 
tombeau » et l’approche multicritères des impacts (Remmen, Jensen et J, 2007; Valdivia et al., 
2013). Son outil opérationnel est l’analyse de cycle de vie (ACV). Il s’agit d’une méthode 
systémique de modélisation et d’évaluation de l’impact d’un produit ou service qui prend en 
considération les étapes allant de l’extraction des ressources à la gestion en fin de vie. L’ACV est 
ainsi un outil d’aide à la décision qui permet ainsi d’évaluer finement l’ensemble d’un cycle de vie 
d’un produit. L’ACV est internationalement reconnu et est standardisé par la normalisation 
internationale ISO (14040 à 14044). Au Québec, le Centre international de référence sur le cycle 
de vie des produits, procédés et services (CIRAIG) est une figure de proue en ACV. 

 
Les différents types d’ACV  

Il existe différents types d’analyses de cycle de vie : environnementale (AeCV), économique 
(AcCV) et sociale (AsCV). Intéressons-nous particulièrement aux tangentes environnementales 
et sociales de l’ACV.  

L’AeCV est un outil analytique quantitatif qui soutient le développement des nouvelles trajectoires 
vers une consommation et production durable en augmentant l’éco-efficience des produits et 
services. Cette méthode d’évaluation est encadrée par des outils de standardisation tels que la 
série de normes ISO (Guinée, 2002). L’AeCV est également mobilisée dans le cadre d’écolabels, 
de déclarations environnementales de produits et de politiques publiques. C’est aussi un outil très 
développé et utilisé par de nombreuses entreprises de haut niveau telles que Renault, Michelin et 
Nestlé. 

De son côté, l’AsCV est une méthode d’évaluation qualitative et quantitative de l’impact socio-
économique d’un produit ou service tout au long du cycle de vie (Macombe et Lagarde, 2013). La 
méthodologie de l’AsCV tarde à standardiser sa méthodologie en raison de la complexité des 
variables quantitatives et qualitatives liées aux impacts sociaux des produits et services. Elle 
bénéficie toutefois d’un intérêt croissant, notamment dans le domaine de la responsabilité sociale 
d’entreprise (RSE). Le CIRAIG s’intéresse d’ailleurs à développer des indicateurs en AsCV 
(CIRAIG, 2020).   
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La convergence entre ACV et innovation est prometteuse (Motta, Issberner et Prado, 2018; Riot, 
2014). Des initiatives comme le Forum for sustainability through Life Cycle Innovation (FSLCI) 
témoignent par ailleurs de l'émergence d’un intérêt dans la mobilisation de la pensée cycle de vie 
dans les processus d’ID. Dans cette perspective, notons en effet que l’ACV soutient une prise de 
décision susceptible nourrir des champs de l’ID tels que l’ÉC, la promotion de la consommation 
responsable, la logistique inversée ainsi que la mitigation des impacts environnementaux et socio-
économiques des produits et services. 

L’importance des écosystèmes d’innovation  

Dans une perspective transversale, il est primordial de garder à l’esprit que la génération, 
l’implantation et la diffusion d’innovations sont des processus ne pouvant avoir lieu isolément 
(Gassmann et Enkel, 2004). Les acteurs de l’innovation doivent interagir pour y puiser de 
nouvelles idées et ressources, mais aussi pour diffuser et commercialiser les innovations 
développées à l’interne (Gassmann et Enkel, 2004). On parle ainsi d’innovation ouverte, car c’est 
d’abord un processus social impliquant l’échange de flux (connaissances, matières, expertises, 
technologies, monnaie, ressources humaines) au sein de réseaux. Ainsi, le développement d’ID 
est intrinsèquement lié à un apport de connaissances interdisciplinaires et intersectorielles, à 
l’implication d’acteurs diversifiés au sein de la chaîne de valeur, ainsi qu’à l’apport des savoirs 
expérientiels des citoyens et usagers. On peut à ce propos faire écho au modèle de la triple hélice 
de l’innovation qui explique la dynamique d’interdépendance entre l’industrie, la recherche 
universitaire et le gouvernement (Leydesdorff et Etzkowitz, 1998). Certains y incluent la société 
civile et le contexte de transition socio-écologique pour faire un modèle à cinq hélices (Carayannis 
et Campbell, 2017). 

Dans cette logique, le déploiement d’un écosystème d’innovation permet la mise en réseau 
d’acteurs diversifiés partageant un langage et des valeurs communes. Cette condition favorise la 
mise en commun de ressources et d’expériences ainsi que le développement d’initiatives qui 
soient cohérentes et systémiques (Autio et Thomas, 2014; Cohendet, Simon et Mehouachi, 2020). 
Les écosystèmes peuvent regrouper une multitude de parties prenantes telles que des acteurs 
économiques (entreprises, entités de capital-risque), des centres de recherche et d’enseignement, 
des organisations non-gouvernementales, des syndicats, des groupes militants et des citoyens 
(Hatch, Tremblay et Cazabon-Sansfaçon, 2017; Leydesdorff, 2012). Cette diversité d’acteurs 
favorise un effacement progressif des limites des sphères de gouvernance (publique, privée et de 
la société civile) au profit de nouvelles formes de coordination et de collaboration gravitant autour 
d’une volonté de mettre en place l’ID. L’écosystème peut aussi limiter la logique de compétition 
au profit d’une collaboration pour mettre en place des projets. Pensons par exemple à un plus 
grand partage de données entre entreprises ou de partenariats inédits pour obtenir des 
subventions. Aussi, un écosystème consolidé autour de l’ID peut engendrer une plus grande 
reconnaissance de ce concept au sein des ordres professionnels.  

Pour structurer le fonctionnement de l’écosystème, une « plateforme commune » peut être 
déployée. Il peut s’agir d’une instance, d’un outil informatique ou même d’un contrat social. La 
plateforme informatique Québec Circulaire en est un bon exemple appliqué au réseau de 
l’économie circulaire québécois (Québec Circulaire, 2020). Les plateformes permettent de 
connecter les unités établies dites de l’upper-ground et les unités de dites de l’under-ground afin 
de favoriser un alignement d’intérêts pouvant diverger. Autrement dit, la perspective 
écosystémique augmente la capacité à travailler à différentes échelles de changement 
systémique : les niches, le régime et le paysage.  
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Conclusion 

Comme la plupart des régions industrialisées, le Québec a une responsabilité historique 
particulière dans la situation écologique planétaire, son empreinte environnementale per capita 
étant parmi les plus élevées au monde (Global Footprint Network, 2021; Environnement et 
Changement climatique Canada, 2020) . La Province doit réduire radicalement son impact pour 
le ramener à des valeurs plus durables. Il est également nécessaire de promouvoir des modèles 
économiques favorisant une distribution plus juste des richesses au sein de la société civile.  

Face aux nombreux défis qu’impose le développement durable, il demeure très difficile de 
transformer en profondeur nos modèles socio-économiques. L’ID apparaît ainsi comme un 
concept transversal ayant le potentiel d’agir comme puissant levier pour accélérer un passage 
vers des modes de production et de consommation plus justes et écoresponsables. Ce concept 
encore émergent peut représenter un moteur de changement incontournable pour réussir une 
transition socio-écologique qui permette d’atteindre les 17 ODD définis par l’ONU.  

Il est donc crucial de mobiliser les différents acteurs des milieux de la recherche, des organisations 
et de la politique afin de mettre en place un environnement favorable au déploiement de l’ID à 
l’échelle de la province. En cohérence avec le document « Orientations pour stimuler l’innovation 
durable au Québec » du CIRODD, nous encourageons les différentes parties prenantes à une 
plus grande prise en compte des grandes thématiques et approches susceptibles de soutenir l’ID 
(Genois-Lefrançois; Lardja; Magalas et Lefèvre, 2021). Voici quelques pistes de mesures.  

Aux pouvoirs publics, nous proposons d’orienter les politiques publiques d’innovation vers des 
objectifs de durabilité aux échelles provinciale et fédérale; de mettre en place des stratégies d’ID 
à l’échelle des villes; de développer une approche de GT; de mobiliser les forces de l’innovation 
sociale; d’investir en ID; et de mettre en œuvre des mesures d’écofiscalité en faveur de l’ID. 

Aux organisations et entreprises des différents secteurs d’activités, nous encourageons de 
consolider l’écosystème dédié à l’ID; et de développer des démarches de gestion stratégique de 
niches spécialisées en ID. 

Aux établissements d’enseignement et de recherche, nous soulignons l’importance d’implanter 
des programmes de recherche sur l’ID; de déployer l’enseignement pour l’ID; et de promouvoir 
des partenariats inter-institutionnels pour la recherche et le transfert en industrie.  

Si une vision à court, moyen et long terme s’avère également nécessaire, le succès de 

l’opérationnalisation des ID et de leurs effets positifs apparaît fortement lié à une étroite 

collaboration entre les parties prenantes, une concertation ouverte et élargie, et une coordination 

efficace.  

Dans la foulée de la diffusion des Orientations et de ce présent essai, le CIRODD souhaite stimuler 

une mobilisation des chercheur.e.s de son regroupement autour de nouveaux projets de 

recherche et de transfert orientés vers l’opérationnalisation et la mesure de l’ID.  
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